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   C’est-à-dire que, quand Il veut, Il s’interpose entre la foi du croyant et la mécréance, et entre le 
mécréant et la foi. Mais Il peut tout aussi bien, s’Il le veut, faire dévier le cœur du croyant en le 
soumettant à l’épreuve de la tentation. Voilà qui justifie l’appel adressé aux croyants au verset suivant : 
les croyants eux-mêmes doivent craindre la tentation, car celle-ci ne menace pas que les mécréants. « Les 
cœurs, disait le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui), sont entre deux Doigts d’Allah, Maître de 
l’Univers. » (hadîth rapporté par l’imam Ahmed d’après Anas Ibn Mâlik.)

 Une tentation qui met l’homme à l’épreuve.    Leur prière n’était pas la Çalât mais un rituel païen. Selon Ibn ‘Abbâs, il s’agit de 
circumambulations autour de la Kaâba que les païens de Qoraïch effectuaient en étant nus, en sifflant 
et en battant des mains.

 Muhammad, (paix et bénédiction d’Allah sur lui).
   Jour de Badr, jour de vérité où il fut possible de discerner entre le bien et le mal. Mais le mot « 
Al-Furqân » est aussi l’un des noms du Coran.
   Les combattants ennemis.

   Nous avons traduit                (turhibûn) par « dissuader », car c’est bien le sens visé dans ce verset. 
Cette traduction montre, à juste titre, que la campagne tendancieuse contre l’Islam se fonde sur une fausse 
interprétation du verbe dont il est question. La racine trilitère « rahaba », entendue abusivement au sens 
de « terrifier », et partant « terroriser », certains traducteurs ont prêté le flanc à cette campagne injuste qui 
voudrait faire passer ce verset pour un appel explicite au terrorisme. Il n’en est rien. L’Islam, religion de 
tolérance, s’inscrit contre toute violence gratuite et injuste. Il revendique seulement le droit à 
l’auto-défense et à la vigilance dissuasive.

   

           Si vous ne combattez pas les mécréants.
   Avant, les Émigrés et les Alliés (Al-Muhâjirûn et Al-Ançâr), considérés comme des parents par la 
foi, pouvaient hériter les uns des autres. Depuis ce verset, cette pratique est, à juste raison, annulée. Car 
elle lésait les vrais parents (par les liens du sang).

         Cette sourate est la seule qui ne commence pas par la formule de la basmalah : Au nom d’Allah, le 
Tout Clément et le Tout Miséricordieux. C’est que, pour plusieurs exégètes, elle n’est que la suite de la 
sourate précédente. Par ailleurs, la sourate An-Naml est la seule qui contient dans le corps de son texte 
la formule de la basmalah (verset 30) – ce qui rétablit l’équilibre entre le nombre de sourates (114) et le 
nombre de basmalah (114).
   Le terme           peut signifier « dégagement de toute responsabilité ». Voilà pourquoi, faute de 
mieux, nous l’avons traduit par « désengagement » : c’est une rupture de pacte, une déclaration de 
rupture de pacte d’avec les mécréants.
   Il s’agit des quatre mois évoqués au verset 2.    Le terme « serment » est employé au sens d’engagement, comme l’explique Ibn Kathîr.

   Dhul-Qi’da, Dhul-Hijja, Muharram et Rajab.

   Ce sont les hypocrites qui sont ici visés, car ils ont prétexté que, s’ils vont à la guerre, ils seront 
tentés par la beauté des esclaves byzantines. 
   La victoire ou le martyre.

          Le peuple de Chou ayb (paix sur lui).
   Le peuple de Loth y habitait. Elles furent renversées par Allah pour punir ce peuple qui pratiquait 
l’homosexualité 

   Elle sera un objet de grande inquiétude aussi bien pour les hommes que pour les Anges.

          « Tenter par quelque tentation » est un emploi du verbe avec son complément interne (comme 
« vivre sa vie », « dormir son sommeil », « aller son chemin »). Nous y recourons ici pour mieux rendre 
la structure arabe dans le verset :
   Juste après ce verset, il est recommandé de se prosterner, soit pendant la lecture ordinaire du 
Coran, soit pendant sa récitation au cours de la Çalât. Il s’agit de la première sur un total de quatorze 
prosternations recommandées durant la lecture du Coran. 

   Car ils étaient deux : le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui) et Abu Bakr.

(1) Ils t’interrogent sur le butin. 
Dis : « Le butin revient à Allah et 
à Son Messager. »
Craignez donc Allah, 
arrangez-vous à l’amiable dans 
vos rapports, obéissez à Allah et à 
Son Messager, si vous êtes 
croyants.
(2) Les croyants sont ceux qui, 
quand le nom d’Allah est évoqué, 
sentent leurs cœurs frémir de 
crainte ; et quand leur sont récités 
Ses versets, leur foi ne fait que 
s’accroître. Et c’est à leur Seigneur 
qu’ils s’en remettent.

(3) (Ce sont) ceux qui accomplissent la Çalât et qui dépensent (en charité) de ce 
que Nous leur avons dispensé.
(4) Ceux-là sont les vrais croyants. Ils sont tenus en très haut rang auprès de leur 
Seigneur, ont un pardon et un don généreux.
(5) C’est aussi par la vérité que ton Seigneur t’a fait sortir de chez toi, bien qu’une 
partie des croyants fût réticente.
(6) Ils disputent avec toi de la vérité qui s’est déjà révélée en toute clarté, comme 
s’ils étaient conduits à la mort et la voyaient devant eux.
(7) Et (souvenez-vous) quand Allah vous a promis que l’un des deux clans 
(ennemis) serait sous votre pouvoir à vous. Vous souhaitiez que celui qui était le 
moins armé fût à vous, mais Allah voulait établir la vérité par Ses paroles et faire 
périr, jusqu’au dernier, les mécréants.
(8) Pour qu’Il établisse la vérité et réduise à néant le mensonge, n’en déplaise aux 
criminels.

 Sourate 8   AL-ANFÂL
Au nom d’Allah, le Tout Clément, le Tout Miséricordieux
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   C’est-à-dire que, quand Il veut, Il s’interpose entre la foi du croyant et la mécréance, et entre le 
mécréant et la foi. Mais Il peut tout aussi bien, s’Il le veut, faire dévier le cœur du croyant en le 
soumettant à l’épreuve de la tentation. Voilà qui justifie l’appel adressé aux croyants au verset suivant : 
les croyants eux-mêmes doivent craindre la tentation, car celle-ci ne menace pas que les mécréants. « Les 
cœurs, disait le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui), sont entre deux Doigts d’Allah, Maître de 
l’Univers. » (hadîth rapporté par l’imam Ahmed d’après Anas Ibn Mâlik.)

 Une tentation qui met l’homme à l’épreuve.    Leur prière n’était pas la Çalât mais un rituel païen. Selon Ibn ‘Abbâs, il s’agit de 
circumambulations autour de la Kaâba que les païens de Qoraïch effectuaient en étant nus, en sifflant 
et en battant des mains.

 Muhammad, (paix et bénédiction d’Allah sur lui).
   Jour de Badr, jour de vérité où il fut possible de discerner entre le bien et le mal. Mais le mot « 
Al-Furqân » est aussi l’un des noms du Coran.
   Les combattants ennemis.

   Nous avons traduit                (turhibûn) par « dissuader », car c’est bien le sens visé dans ce verset. 
Cette traduction montre, à juste titre, que la campagne tendancieuse contre l’Islam se fonde sur une fausse 
interprétation du verbe dont il est question. La racine trilitère « rahaba », entendue abusivement au sens 
de « terrifier », et partant « terroriser », certains traducteurs ont prêté le flanc à cette campagne injuste qui 
voudrait faire passer ce verset pour un appel explicite au terrorisme. Il n’en est rien. L’Islam, religion de 
tolérance, s’inscrit contre toute violence gratuite et injuste. Il revendique seulement le droit à 
l’auto-défense et à la vigilance dissuasive.

   

           Si vous ne combattez pas les mécréants.
   Avant, les Émigrés et les Alliés (Al-Muhâjirûn et Al-Ançâr), considérés comme des parents par la 
foi, pouvaient hériter les uns des autres. Depuis ce verset, cette pratique est, à juste raison, annulée. Car 
elle lésait les vrais parents (par les liens du sang).

         Cette sourate est la seule qui ne commence pas par la formule de la basmalah : Au nom d’Allah, le 
Tout Clément et le Tout Miséricordieux. C’est que, pour plusieurs exégètes, elle n’est que la suite de la 
sourate précédente. Par ailleurs, la sourate An-Naml est la seule qui contient dans le corps de son texte 
la formule de la basmalah (verset 30) – ce qui rétablit l’équilibre entre le nombre de sourates (114) et le 
nombre de basmalah (114).
   Le terme           peut signifier « dégagement de toute responsabilité ». Voilà pourquoi, faute de 
mieux, nous l’avons traduit par « désengagement » : c’est une rupture de pacte, une déclaration de 
rupture de pacte d’avec les mécréants.
   Il s’agit des quatre mois évoqués au verset 2.    Le terme « serment » est employé au sens d’engagement, comme l’explique Ibn Kathîr.

   Dhul-Qi’da, Dhul-Hijja, Muharram et Rajab.

   Ce sont les hypocrites qui sont ici visés, car ils ont prétexté que, s’ils vont à la guerre, ils seront 
tentés par la beauté des esclaves byzantines. 
   La victoire ou le martyre.

          Le peuple de Chou ayb (paix sur lui).
   Le peuple de Loth y habitait. Elles furent renversées par Allah pour punir ce peuple qui pratiquait 
l’homosexualité 

(9) (Souvenez-vous aussi) lorsque 
vous imploriez le secours de votre 
Seigneur et qu’Il vous répondit : « 
Je vous envoie en renfort mille 
Anges se succédant en vagues. »
(10) Allah ne le fit d’ailleurs qu’en 
heureuse annonce et pour que vos 
cœurs se rassurent. Et il n’est de 
victoire que par Allah, car Allah 
est Tout - Puissant et Sage.
(11) Et (souvenez-vous) quand Il 
vous enveloppa dans un sommeil 
sécurisant et, du ciel, fit descendre 
sur vous une eau pour vous 
purifier, éloigner de vous les 
suggestions abjectes de Satan, 
stimuler vos cœurs et raffermir 
vos pas.
(12) Alors, ton Seigneur révéla 

aux Anges : « Je suis avec vous. Affermissez ceux qui croient, cependant que Je 
jetterai l’effroi dans les cœurs de ceux qui ont mécru. Frappez donc les cous et 
frappez le bout de chaque doigt.
(13) Cela, parce qu’ils se sont rebellés contre Allah et Son Messager. » Et celui qui 
se rebelle contre Allah et Son Messager, (qu’il sache qu’) Allah a la punition très 
dure !
(14) Tel est votre (châtiment) : goûtez-le donc ! Aux mécréants (est promis) le 
supplice du Feu.
(15) Ô vous qui avez cru ! Lorsque (le jour du combat) vous rencontrez les 
mécréants marchant vers vous, ne leur tournez point le dos.
(16) Celui qui, en ce jour, leur tourne le dos - sauf  s’il le fait pour adopter une 
stratégie de combat ou pour rejoindre un autre groupe -, s’expose à la colère 
d’Allah. Son séjour sera la  Géhenne, et quel horrible sort !

   Elle sera un objet de grande inquiétude aussi bien pour les hommes que pour les Anges.

          « Tenter par quelque tentation » est un emploi du verbe avec son complément interne (comme 
« vivre sa vie », « dormir son sommeil », « aller son chemin »). Nous y recourons ici pour mieux rendre 
la structure arabe dans le verset :
   Juste après ce verset, il est recommandé de se prosterner, soit pendant la lecture ordinaire du 
Coran, soit pendant sa récitation au cours de la Çalât. Il s’agit de la première sur un total de quatorze 
prosternations recommandées durant la lecture du Coran. 

   Car ils étaient deux : le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui) et Abu Bakr.
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(1)

            

   C’est-à-dire que, quand Il veut, Il s’interpose entre la foi du croyant et la mécréance, et entre le 
mécréant et la foi. Mais Il peut tout aussi bien, s’Il le veut, faire dévier le cœur du croyant en le 
soumettant à l’épreuve de la tentation. Voilà qui justifie l’appel adressé aux croyants au verset suivant : 
les croyants eux-mêmes doivent craindre la tentation, car celle-ci ne menace pas que les mécréants. « Les 
cœurs, disait le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui), sont entre deux Doigts d’Allah, Maître de 
l’Univers. » (hadîth rapporté par l’imam Ahmed d’après Anas Ibn Mâlik.)

 Une tentation qui met l’homme à l’épreuve.    Leur prière n’était pas la Çalât mais un rituel païen. Selon Ibn ‘Abbâs, il s’agit de 
circumambulations autour de la Kaâba que les païens de Qoraïch effectuaient en étant nus, en sifflant 
et en battant des mains.

 Muhammad, (paix et bénédiction d’Allah sur lui).
   Jour de Badr, jour de vérité où il fut possible de discerner entre le bien et le mal. Mais le mot « 
Al-Furqân » est aussi l’un des noms du Coran.
   Les combattants ennemis.

   Nous avons traduit                (turhibûn) par « dissuader », car c’est bien le sens visé dans ce verset. 
Cette traduction montre, à juste titre, que la campagne tendancieuse contre l’Islam se fonde sur une fausse 
interprétation du verbe dont il est question. La racine trilitère « rahaba », entendue abusivement au sens 
de « terrifier », et partant « terroriser », certains traducteurs ont prêté le flanc à cette campagne injuste qui 
voudrait faire passer ce verset pour un appel explicite au terrorisme. Il n’en est rien. L’Islam, religion de 
tolérance, s’inscrit contre toute violence gratuite et injuste. Il revendique seulement le droit à 
l’auto-défense et à la vigilance dissuasive.

   

           Si vous ne combattez pas les mécréants.
   Avant, les Émigrés et les Alliés (Al-Muhâjirûn et Al-Ançâr), considérés comme des parents par la 
foi, pouvaient hériter les uns des autres. Depuis ce verset, cette pratique est, à juste raison, annulée. Car 
elle lésait les vrais parents (par les liens du sang).

         Cette sourate est la seule qui ne commence pas par la formule de la basmalah : Au nom d’Allah, le 
Tout Clément et le Tout Miséricordieux. C’est que, pour plusieurs exégètes, elle n’est que la suite de la 
sourate précédente. Par ailleurs, la sourate An-Naml est la seule qui contient dans le corps de son texte 
la formule de la basmalah (verset 30) – ce qui rétablit l’équilibre entre le nombre de sourates (114) et le 
nombre de basmalah (114).
   Le terme           peut signifier « dégagement de toute responsabilité ». Voilà pourquoi, faute de 
mieux, nous l’avons traduit par « désengagement » : c’est une rupture de pacte, une déclaration de 
rupture de pacte d’avec les mécréants.
   Il s’agit des quatre mois évoqués au verset 2.    Le terme « serment » est employé au sens d’engagement, comme l’explique Ibn Kathîr.

   Dhul-Qi’da, Dhul-Hijja, Muharram et Rajab.

   Ce sont les hypocrites qui sont ici visés, car ils ont prétexté que, s’ils vont à la guerre, ils seront 
tentés par la beauté des esclaves byzantines. 
   La victoire ou le martyre.

          Le peuple de Chou ayb (paix sur lui).
   Le peuple de Loth y habitait. Elles furent renversées par Allah pour punir ce peuple qui pratiquait 
l’homosexualité 

   Elle sera un objet de grande inquiétude aussi bien pour les hommes que pour les Anges.

          « Tenter par quelque tentation » est un emploi du verbe avec son complément interne (comme 
« vivre sa vie », « dormir son sommeil », « aller son chemin »). Nous y recourons ici pour mieux rendre 
la structure arabe dans le verset :
   Juste après ce verset, il est recommandé de se prosterner, soit pendant la lecture ordinaire du 
Coran, soit pendant sa récitation au cours de la Çalât. Il s’agit de la première sur un total de quatorze 
prosternations recommandées durant la lecture du Coran. 

   Car ils étaient deux : le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui) et Abu Bakr.

(17) Vous ne les avez certes pas 
tués mais Allah les a tués ; et 
lorsque tu as jeté (une poignée de 
terre), (ce n’est pas toi qui) l’as 
jetée mais (c’est) Allah (Qui) l’a 
jetée. C’était pour soumettre les 
croyants à une bien belle épreuve, 
car Allah Entend Tout et Il est 
Omniscient.
(18) Ainsi en fut-il, et Allah 
annihile la ruse des mécréants.
(19) Si vous attendez un verdict 
d’Allah, ce verdict vous est venu 
(la victoire des Musulmans). Si 
vous cessez (de mécroire), cela 
vaudra mieux pour vous. Et si 
vous revenez, Nous reviendrons, 
et votre nombre, si grand soit-il, 
ne vous sera d’aucune utilité. 

Allah est avec les croyants.
(20) Ô vous qui avez cru ! Obéissez à Allah et à Son Messager : ne vous 
détournez pas de lui quand vous l’entendez (qui s’adresse à vous).
(21) Ne soyez pas comme ceux qui ont dit : « Nous avons entendu » et qui 
n’entendent point. 
(22) Il n’est pires bêtes pour Allah que les sourds, les muets, ceux qui ne 
comprennent rien.
(23) Si Allah leur avait reconnu quelque bien, Il les aurait fait entendre ; et s’Il les 
avait fait entendre, ils se seraient tout autant détournés en s’opposant à (Ses 
enseignements).
(24) Ô vous qui avez cru ! Répondez à Allah, et au Messager lorsqu’il vous 
appelle à ce qui vous donne vie ; et sachez qu’Allah s’interpose entre l’homme et 
son cœur,(1) et que c’est vers Lui que vous serez rassemblés en foule.
(25) Redoutez donc (d’être soumis à) une tentation qui n’affectera pas 
exclusivement les injustes parmi vous, et sachez qu’Allah a la punition très dure.
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(2)

            

   C’est-à-dire que, quand Il veut, Il s’interpose entre la foi du croyant et la mécréance, et entre le 
mécréant et la foi. Mais Il peut tout aussi bien, s’Il le veut, faire dévier le cœur du croyant en le 
soumettant à l’épreuve de la tentation. Voilà qui justifie l’appel adressé aux croyants au verset suivant : 
les croyants eux-mêmes doivent craindre la tentation, car celle-ci ne menace pas que les mécréants. « Les 
cœurs, disait le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui), sont entre deux Doigts d’Allah, Maître de 
l’Univers. » (hadîth rapporté par l’imam Ahmed d’après Anas Ibn Mâlik.)

 Une tentation qui met l’homme à l’épreuve.    Leur prière n’était pas la Çalât mais un rituel païen. Selon Ibn ‘Abbâs, il s’agit de 
circumambulations autour de la Kaâba que les païens de Qoraïch effectuaient en étant nus, en sifflant 
et en battant des mains.

 Muhammad, (paix et bénédiction d’Allah sur lui).
   Jour de Badr, jour de vérité où il fut possible de discerner entre le bien et le mal. Mais le mot « 
Al-Furqân » est aussi l’un des noms du Coran.
   Les combattants ennemis.

   Nous avons traduit                (turhibûn) par « dissuader », car c’est bien le sens visé dans ce verset. 
Cette traduction montre, à juste titre, que la campagne tendancieuse contre l’Islam se fonde sur une fausse 
interprétation du verbe dont il est question. La racine trilitère « rahaba », entendue abusivement au sens 
de « terrifier », et partant « terroriser », certains traducteurs ont prêté le flanc à cette campagne injuste qui 
voudrait faire passer ce verset pour un appel explicite au terrorisme. Il n’en est rien. L’Islam, religion de 
tolérance, s’inscrit contre toute violence gratuite et injuste. Il revendique seulement le droit à 
l’auto-défense et à la vigilance dissuasive.

   

           Si vous ne combattez pas les mécréants.
   Avant, les Émigrés et les Alliés (Al-Muhâjirûn et Al-Ançâr), considérés comme des parents par la 
foi, pouvaient hériter les uns des autres. Depuis ce verset, cette pratique est, à juste raison, annulée. Car 
elle lésait les vrais parents (par les liens du sang).

         Cette sourate est la seule qui ne commence pas par la formule de la basmalah : Au nom d’Allah, le 
Tout Clément et le Tout Miséricordieux. C’est que, pour plusieurs exégètes, elle n’est que la suite de la 
sourate précédente. Par ailleurs, la sourate An-Naml est la seule qui contient dans le corps de son texte 
la formule de la basmalah (verset 30) – ce qui rétablit l’équilibre entre le nombre de sourates (114) et le 
nombre de basmalah (114).
   Le terme           peut signifier « dégagement de toute responsabilité ». Voilà pourquoi, faute de 
mieux, nous l’avons traduit par « désengagement » : c’est une rupture de pacte, une déclaration de 
rupture de pacte d’avec les mécréants.
   Il s’agit des quatre mois évoqués au verset 2.    Le terme « serment » est employé au sens d’engagement, comme l’explique Ibn Kathîr.

   Dhul-Qi’da, Dhul-Hijja, Muharram et Rajab.

   Ce sont les hypocrites qui sont ici visés, car ils ont prétexté que, s’ils vont à la guerre, ils seront 
tentés par la beauté des esclaves byzantines. 
   La victoire ou le martyre.

          Le peuple de Chou ayb (paix sur lui).
   Le peuple de Loth y habitait. Elles furent renversées par Allah pour punir ce peuple qui pratiquait 
l’homosexualité 

   Elle sera un objet de grande inquiétude aussi bien pour les hommes que pour les Anges.

          « Tenter par quelque tentation » est un emploi du verbe avec son complément interne (comme 
« vivre sa vie », « dormir son sommeil », « aller son chemin »). Nous y recourons ici pour mieux rendre 
la structure arabe dans le verset :
   Juste après ce verset, il est recommandé de se prosterner, soit pendant la lecture ordinaire du 
Coran, soit pendant sa récitation au cours de la Çalât. Il s’agit de la première sur un total de quatorze 
prosternations recommandées durant la lecture du Coran. 

   Car ils étaient deux : le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui) et Abu Bakr.

(26) Et souvenez-vous quand 
vous étiez peu nombreux et 
faibles sur terre. Vous redoutiez 
alors que les gens ne vous 
enlèvent et Il vous donna refuge 
et vous appuya de Son secours. Il 
vous fit don de la meilleure des 
subsistances, peut-être serez-vous 
reconnaissants.
(27) Ô vous qui avez cru ! Ne 
trahissez pas Allah et le Messager. 
Ne trahissez pas sciemment ce 
qui vous a été confié.
(28) Et sachez que vos fortunes et 
vos enfants ne sont pour vous 
qu’une tentation(2) et qu’il y a, 
auprès d’Allah, une très grande 
récompense.
(29) Ô vous qui avez cru ! Si vous 

craignez Allah, Il vous dotera de discernement, rachètera vos péchés et vous 
pardonnera, car Allah détient une immense faveur.
(30) (Rappelle-toi, ô Muhammad) lorsque les mécréants conspiraient contre toi 
pour te capturer, t’assassiner ou t’exiler. Ils conspirèrent, mais Allah a déjoué leur 
conspiration. Car Allah surpasse tous les conspirateurs.
(31) Et (rappelle-toi) quand on leur récitait Nos versets et qu’ils disaient : « Nous 
avons entendu, et si nous voulions, nous produirions des (versets) semblables ; ce 
ne sont là que fables d’anciens. »
(32) Et (rappelle-toi aussi) quand ils disaient : « Ô Allah ! Si cela est la (pure) vérité, 
fais pleuvoir sur nous des pierres, ou fais-nous subir un supplice très douloureux.»
(33) Mais Allah n’avait pas à leur faire subir de supplice alors que tu étais parmi 
eux ; et Allah n’avait pas à leur faire subir de supplice alors qu’ils imploraient le 
pardon.
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(3)

            

   C’est-à-dire que, quand Il veut, Il s’interpose entre la foi du croyant et la mécréance, et entre le 
mécréant et la foi. Mais Il peut tout aussi bien, s’Il le veut, faire dévier le cœur du croyant en le 
soumettant à l’épreuve de la tentation. Voilà qui justifie l’appel adressé aux croyants au verset suivant : 
les croyants eux-mêmes doivent craindre la tentation, car celle-ci ne menace pas que les mécréants. « Les 
cœurs, disait le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui), sont entre deux Doigts d’Allah, Maître de 
l’Univers. » (hadîth rapporté par l’imam Ahmed d’après Anas Ibn Mâlik.)

 Une tentation qui met l’homme à l’épreuve.    Leur prière n’était pas la Çalât mais un rituel païen. Selon Ibn ‘Abbâs, il s’agit de 
circumambulations autour de la Kaâba que les païens de Qoraïch effectuaient en étant nus, en sifflant 
et en battant des mains.

 Muhammad, (paix et bénédiction d’Allah sur lui).
   Jour de Badr, jour de vérité où il fut possible de discerner entre le bien et le mal. Mais le mot « 
Al-Furqân » est aussi l’un des noms du Coran.
   Les combattants ennemis.

   Nous avons traduit                (turhibûn) par « dissuader », car c’est bien le sens visé dans ce verset. 
Cette traduction montre, à juste titre, que la campagne tendancieuse contre l’Islam se fonde sur une fausse 
interprétation du verbe dont il est question. La racine trilitère « rahaba », entendue abusivement au sens 
de « terrifier », et partant « terroriser », certains traducteurs ont prêté le flanc à cette campagne injuste qui 
voudrait faire passer ce verset pour un appel explicite au terrorisme. Il n’en est rien. L’Islam, religion de 
tolérance, s’inscrit contre toute violence gratuite et injuste. Il revendique seulement le droit à 
l’auto-défense et à la vigilance dissuasive.

   

           Si vous ne combattez pas les mécréants.
   Avant, les Émigrés et les Alliés (Al-Muhâjirûn et Al-Ançâr), considérés comme des parents par la 
foi, pouvaient hériter les uns des autres. Depuis ce verset, cette pratique est, à juste raison, annulée. Car 
elle lésait les vrais parents (par les liens du sang).

         Cette sourate est la seule qui ne commence pas par la formule de la basmalah : Au nom d’Allah, le 
Tout Clément et le Tout Miséricordieux. C’est que, pour plusieurs exégètes, elle n’est que la suite de la 
sourate précédente. Par ailleurs, la sourate An-Naml est la seule qui contient dans le corps de son texte 
la formule de la basmalah (verset 30) – ce qui rétablit l’équilibre entre le nombre de sourates (114) et le 
nombre de basmalah (114).
   Le terme           peut signifier « dégagement de toute responsabilité ». Voilà pourquoi, faute de 
mieux, nous l’avons traduit par « désengagement » : c’est une rupture de pacte, une déclaration de 
rupture de pacte d’avec les mécréants.
   Il s’agit des quatre mois évoqués au verset 2.    Le terme « serment » est employé au sens d’engagement, comme l’explique Ibn Kathîr.

   Dhul-Qi’da, Dhul-Hijja, Muharram et Rajab.

   Ce sont les hypocrites qui sont ici visés, car ils ont prétexté que, s’ils vont à la guerre, ils seront 
tentés par la beauté des esclaves byzantines. 
   La victoire ou le martyre.

          Le peuple de Chou ayb (paix sur lui).
   Le peuple de Loth y habitait. Elles furent renversées par Allah pour punir ce peuple qui pratiquait 
l’homosexualité 

(34) Mais pourquoi donc Allah ne 
les soumettrait-Il pas au supplice 
alors qu’ils repoussent (les gens) 
loin de la Mosquée Sacrée quand 
ils n’en sont pas les protecteurs ? 
Ses seuls protecteurs sont ceux 
qui craignent (Allah), mais la 
plupart d’entre eux ne le savent 
pas.
(35) Ainsi leur prière(3)  près de la 
Maison Sacrée (la Kaâba) n’était 
que sifflements et battements de 
mains : « Goûtez donc le supplice, 
pour votre mécréance ! »
(36) Ceux qui ont mécru 
dépensent leurs biens pour 
repousser (les gens) loin du 
chemin d’Allah. Ils les 
dépenseront mais ils leur seront 

cause de regret. Puis ils seront vaincus, et ceux qui auront mécru seront vers la 
Géhenne rassemblés en foule,
(37) pour qu’Allah sépare (celui qui est) mauvais de (celui qui est) bon et entasse 
les mauvais les uns sur les autres pour en faire un seul amas qu’Il précipitera dans 
la Géhenne. Ceux-là sont bien les perdants.
(38) Dis à ceux qui ont mécru que, s’ils mettent fin (à leur mécréance), tout le 
passé leur sera pardonné ; et que s’ils récidivent, ils subiront le sort de ceux qui les 
ont précédés.
(39) Combattez-les jusqu’à ce qu’il n’y ait plus d’associatrie, et que le culte soit 
exclusivement voué à Allah. Mais, s’ils mettent fin (à leur mécréance), (qu’ils 
sachent qu’) Allah Voit Tout ce qu’ils font.
(40) Et s’ils se détournent encore, sachez alors qu’Allah est votre Maître. Le 
Meilleur des maîtres et le Meilleur des soutiens !

   Elle sera un objet de grande inquiétude aussi bien pour les hommes que pour les Anges.

          « Tenter par quelque tentation » est un emploi du verbe avec son complément interne (comme 
« vivre sa vie », « dormir son sommeil », « aller son chemin »). Nous y recourons ici pour mieux rendre 
la structure arabe dans le verset :
   Juste après ce verset, il est recommandé de se prosterner, soit pendant la lecture ordinaire du 
Coran, soit pendant sa récitation au cours de la Çalât. Il s’agit de la première sur un total de quatorze 
prosternations recommandées durant la lecture du Coran. 

   Car ils étaient deux : le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui) et Abu Bakr.
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(4)
(5)

(6)

            

   C’est-à-dire que, quand Il veut, Il s’interpose entre la foi du croyant et la mécréance, et entre le 
mécréant et la foi. Mais Il peut tout aussi bien, s’Il le veut, faire dévier le cœur du croyant en le 
soumettant à l’épreuve de la tentation. Voilà qui justifie l’appel adressé aux croyants au verset suivant : 
les croyants eux-mêmes doivent craindre la tentation, car celle-ci ne menace pas que les mécréants. « Les 
cœurs, disait le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui), sont entre deux Doigts d’Allah, Maître de 
l’Univers. » (hadîth rapporté par l’imam Ahmed d’après Anas Ibn Mâlik.)

 Une tentation qui met l’homme à l’épreuve.    Leur prière n’était pas la Çalât mais un rituel païen. Selon Ibn ‘Abbâs, il s’agit de 
circumambulations autour de la Kaâba que les païens de Qoraïch effectuaient en étant nus, en sifflant 
et en battant des mains.

 Muhammad, (paix et bénédiction d’Allah sur lui).
   Jour de Badr, jour de vérité où il fut possible de discerner entre le bien et le mal. Mais le mot « 
Al-Furqân » est aussi l’un des noms du Coran.
   Les combattants ennemis.

   Nous avons traduit                (turhibûn) par « dissuader », car c’est bien le sens visé dans ce verset. 
Cette traduction montre, à juste titre, que la campagne tendancieuse contre l’Islam se fonde sur une fausse 
interprétation du verbe dont il est question. La racine trilitère « rahaba », entendue abusivement au sens 
de « terrifier », et partant « terroriser », certains traducteurs ont prêté le flanc à cette campagne injuste qui 
voudrait faire passer ce verset pour un appel explicite au terrorisme. Il n’en est rien. L’Islam, religion de 
tolérance, s’inscrit contre toute violence gratuite et injuste. Il revendique seulement le droit à 
l’auto-défense et à la vigilance dissuasive.

   

           Si vous ne combattez pas les mécréants.
   Avant, les Émigrés et les Alliés (Al-Muhâjirûn et Al-Ançâr), considérés comme des parents par la 
foi, pouvaient hériter les uns des autres. Depuis ce verset, cette pratique est, à juste raison, annulée. Car 
elle lésait les vrais parents (par les liens du sang).

         Cette sourate est la seule qui ne commence pas par la formule de la basmalah : Au nom d’Allah, le 
Tout Clément et le Tout Miséricordieux. C’est que, pour plusieurs exégètes, elle n’est que la suite de la 
sourate précédente. Par ailleurs, la sourate An-Naml est la seule qui contient dans le corps de son texte 
la formule de la basmalah (verset 30) – ce qui rétablit l’équilibre entre le nombre de sourates (114) et le 
nombre de basmalah (114).
   Le terme           peut signifier « dégagement de toute responsabilité ». Voilà pourquoi, faute de 
mieux, nous l’avons traduit par « désengagement » : c’est une rupture de pacte, une déclaration de 
rupture de pacte d’avec les mécréants.
   Il s’agit des quatre mois évoqués au verset 2.    Le terme « serment » est employé au sens d’engagement, comme l’explique Ibn Kathîr.

   Dhul-Qi’da, Dhul-Hijja, Muharram et Rajab.

   Ce sont les hypocrites qui sont ici visés, car ils ont prétexté que, s’ils vont à la guerre, ils seront 
tentés par la beauté des esclaves byzantines. 
   La victoire ou le martyre.

          Le peuple de Chou ayb (paix sur lui).
   Le peuple de Loth y habitait. Elles furent renversées par Allah pour punir ce peuple qui pratiquait 
l’homosexualité 

(41) Et sachez que, quelque butin 
que vous récoltiez, il en revient le 
cinquième à Allah, au Messager, à 
ses proches, aux orphelins, aux 
pauvres et aux voyageurs de grand 
chemin, si vous croyez en Allah et 
à ce que Nous avons révélé à 
Notre serviteur(4) le jour du 
Discernement (Al-Furqân),(5) jour 
où les deux troupes (ennemies) se 
rencontrèrent. Allah est de Toute 
chose Infiniment Capable.
(42) Vous étiez sur le versant le 
plus proche, et eux étaient sur le 
versant le plus éloigné, alors que 
la caravane était en contrebas par 
rapport à vous. Si vous vous étiez 
donné rendez-vous, vous auriez 
certainement manqué votre 

rencontre. Mais Allah entendait exécuter un décret qui devait l’être 
immanquablement, afin que celui qui devait périr périsse par une preuve évidente, 
et que celui qui devait vivre vive par une preuve évidente. Allah Entend Tout et Il 
est Omniscient.
(43) Et (souviens-toi) quand, en songe, Allah te les(6) montra peu nombreux. S’Il 
te les avait montrés nombreux, vous (les croyants) auriez lâché pied et vous vous 
seriez âprement disputés à propos de cette situation. Mais Allah vous épargna 
(cette discorde) Lui Qui Sait ce qu’il y a au fond des cœurs.
(44) Et (souviens-toi aussi) quand vous vous faisiez face, Il les faisait paraître peu 
nombreux à vos yeux et diminuait votre nombre à leurs yeux : cela, pour qu’Allah 
exécute un décret qui devait l’être immanquablement. Et c’est vers Allah que sont 
ramenées toutes choses.
(45) Ô vous qui avez cru ! Quand vous êtes face à une troupe (ennemie), soyez 
déterminés, et évoquez abondamment le nom d’Allah, peut-être obtiendrez-vous 
la réussite.

   Elle sera un objet de grande inquiétude aussi bien pour les hommes que pour les Anges.

          « Tenter par quelque tentation » est un emploi du verbe avec son complément interne (comme 
« vivre sa vie », « dormir son sommeil », « aller son chemin »). Nous y recourons ici pour mieux rendre 
la structure arabe dans le verset :
   Juste après ce verset, il est recommandé de se prosterner, soit pendant la lecture ordinaire du 
Coran, soit pendant sa récitation au cours de la Çalât. Il s’agit de la première sur un total de quatorze 
prosternations recommandées durant la lecture du Coran. 

   Car ils étaient deux : le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui) et Abu Bakr.
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   C’est-à-dire que, quand Il veut, Il s’interpose entre la foi du croyant et la mécréance, et entre le 
mécréant et la foi. Mais Il peut tout aussi bien, s’Il le veut, faire dévier le cœur du croyant en le 
soumettant à l’épreuve de la tentation. Voilà qui justifie l’appel adressé aux croyants au verset suivant : 
les croyants eux-mêmes doivent craindre la tentation, car celle-ci ne menace pas que les mécréants. « Les 
cœurs, disait le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui), sont entre deux Doigts d’Allah, Maître de 
l’Univers. » (hadîth rapporté par l’imam Ahmed d’après Anas Ibn Mâlik.)

 Une tentation qui met l’homme à l’épreuve.    Leur prière n’était pas la Çalât mais un rituel païen. Selon Ibn ‘Abbâs, il s’agit de 
circumambulations autour de la Kaâba que les païens de Qoraïch effectuaient en étant nus, en sifflant 
et en battant des mains.

 Muhammad, (paix et bénédiction d’Allah sur lui).
   Jour de Badr, jour de vérité où il fut possible de discerner entre le bien et le mal. Mais le mot « 
Al-Furqân » est aussi l’un des noms du Coran.
   Les combattants ennemis.

   Nous avons traduit                (turhibûn) par « dissuader », car c’est bien le sens visé dans ce verset. 
Cette traduction montre, à juste titre, que la campagne tendancieuse contre l’Islam se fonde sur une fausse 
interprétation du verbe dont il est question. La racine trilitère « rahaba », entendue abusivement au sens 
de « terrifier », et partant « terroriser », certains traducteurs ont prêté le flanc à cette campagne injuste qui 
voudrait faire passer ce verset pour un appel explicite au terrorisme. Il n’en est rien. L’Islam, religion de 
tolérance, s’inscrit contre toute violence gratuite et injuste. Il revendique seulement le droit à 
l’auto-défense et à la vigilance dissuasive.

   

           Si vous ne combattez pas les mécréants.
   Avant, les Émigrés et les Alliés (Al-Muhâjirûn et Al-Ançâr), considérés comme des parents par la 
foi, pouvaient hériter les uns des autres. Depuis ce verset, cette pratique est, à juste raison, annulée. Car 
elle lésait les vrais parents (par les liens du sang).

         Cette sourate est la seule qui ne commence pas par la formule de la basmalah : Au nom d’Allah, le 
Tout Clément et le Tout Miséricordieux. C’est que, pour plusieurs exégètes, elle n’est que la suite de la 
sourate précédente. Par ailleurs, la sourate An-Naml est la seule qui contient dans le corps de son texte 
la formule de la basmalah (verset 30) – ce qui rétablit l’équilibre entre le nombre de sourates (114) et le 
nombre de basmalah (114).
   Le terme           peut signifier « dégagement de toute responsabilité ». Voilà pourquoi, faute de 
mieux, nous l’avons traduit par « désengagement » : c’est une rupture de pacte, une déclaration de 
rupture de pacte d’avec les mécréants.
   Il s’agit des quatre mois évoqués au verset 2.    Le terme « serment » est employé au sens d’engagement, comme l’explique Ibn Kathîr.

   Dhul-Qi’da, Dhul-Hijja, Muharram et Rajab.

   Ce sont les hypocrites qui sont ici visés, car ils ont prétexté que, s’ils vont à la guerre, ils seront 
tentés par la beauté des esclaves byzantines. 
   La victoire ou le martyre.

          Le peuple de Chou ayb (paix sur lui).
   Le peuple de Loth y habitait. Elles furent renversées par Allah pour punir ce peuple qui pratiquait 
l’homosexualité 

(46) Obéissez à Allah et à Son 
Messager et ne vous disputez 
point ou alors vous perdriez toute 
chance de réussite et votre ardeur 
vous quitterait. Prenez patience, 
car Allah est avec ceux qui 
prennent patience.
(47) Ne soyez pas comme ceux 
qui sont sortis de leurs foyers en 
grande pompe et en s’exhibant 
publiquement, pour détourner 
(les gens) du chemin d’Allah. Mais 
Allah Cerne tout ce qu’ils font.
(48) Satan leur avait alors rendu 
belles leurs actions en disant : « 
Nul homme ne vous vaincra 
aujourd’hui et je suis votre 
soutien. » Puis lorsque les deux 
troupes se firent face, il tourna les 

talons et dit : « Je vous désavoue, car je vois ce que vous ne voyez pas ; je crains 
Allah et Allah a la punition très dure. »
(49) Les hypocrites (rappelez-vous), ainsi que ceux dont le cœur est (rongé par) la 
maladie (du doute) disaient : « Ceux-là sont abusés par leur religion. » Mais celui 
qui s’en remet à Allah (doit savoir qu’) Allah est Tout- Puissant et Sage.
(50) Ah ! Si tu voyais les Anges reprendre les âmes de ceux qui ont mécru et les 
frapper sur le visage et sur le postérieur en leur disant : « Goûtez donc le supplice 
de la Fournaise !
(51) Voilà (ce que vous ont valu) les actes de vos mains. » Et Allah n’est point 
injuste envers les serviteurs.
(52) Pareil fut le sort du peuple de Pharaon et de ceux qui, auparavant, n’ont pas 
cru aux Signes d’Allah. Allah les emporta pour leurs péchés, car Allah a la 
punition très dure.
 

   Elle sera un objet de grande inquiétude aussi bien pour les hommes que pour les Anges.

          « Tenter par quelque tentation » est un emploi du verbe avec son complément interne (comme 
« vivre sa vie », « dormir son sommeil », « aller son chemin »). Nous y recourons ici pour mieux rendre 
la structure arabe dans le verset :
   Juste après ce verset, il est recommandé de se prosterner, soit pendant la lecture ordinaire du 
Coran, soit pendant sa récitation au cours de la Çalât. Il s’agit de la première sur un total de quatorze 
prosternations recommandées durant la lecture du Coran. 

   Car ils étaient deux : le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui) et Abu Bakr.
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(7)

            

   C’est-à-dire que, quand Il veut, Il s’interpose entre la foi du croyant et la mécréance, et entre le 
mécréant et la foi. Mais Il peut tout aussi bien, s’Il le veut, faire dévier le cœur du croyant en le 
soumettant à l’épreuve de la tentation. Voilà qui justifie l’appel adressé aux croyants au verset suivant : 
les croyants eux-mêmes doivent craindre la tentation, car celle-ci ne menace pas que les mécréants. « Les 
cœurs, disait le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui), sont entre deux Doigts d’Allah, Maître de 
l’Univers. » (hadîth rapporté par l’imam Ahmed d’après Anas Ibn Mâlik.)

 Une tentation qui met l’homme à l’épreuve.    Leur prière n’était pas la Çalât mais un rituel païen. Selon Ibn ‘Abbâs, il s’agit de 
circumambulations autour de la Kaâba que les païens de Qoraïch effectuaient en étant nus, en sifflant 
et en battant des mains.

 Muhammad, (paix et bénédiction d’Allah sur lui).
   Jour de Badr, jour de vérité où il fut possible de discerner entre le bien et le mal. Mais le mot « 
Al-Furqân » est aussi l’un des noms du Coran.
   Les combattants ennemis.

   Nous avons traduit                (turhibûn) par « dissuader », car c’est bien le sens visé dans ce verset. 
Cette traduction montre, à juste titre, que la campagne tendancieuse contre l’Islam se fonde sur une fausse 
interprétation du verbe dont il est question. La racine trilitère « rahaba », entendue abusivement au sens 
de « terrifier », et partant « terroriser », certains traducteurs ont prêté le flanc à cette campagne injuste qui 
voudrait faire passer ce verset pour un appel explicite au terrorisme. Il n’en est rien. L’Islam, religion de 
tolérance, s’inscrit contre toute violence gratuite et injuste. Il revendique seulement le droit à 
l’auto-défense et à la vigilance dissuasive.

   

           Si vous ne combattez pas les mécréants.
   Avant, les Émigrés et les Alliés (Al-Muhâjirûn et Al-Ançâr), considérés comme des parents par la 
foi, pouvaient hériter les uns des autres. Depuis ce verset, cette pratique est, à juste raison, annulée. Car 
elle lésait les vrais parents (par les liens du sang).

         Cette sourate est la seule qui ne commence pas par la formule de la basmalah : Au nom d’Allah, le 
Tout Clément et le Tout Miséricordieux. C’est que, pour plusieurs exégètes, elle n’est que la suite de la 
sourate précédente. Par ailleurs, la sourate An-Naml est la seule qui contient dans le corps de son texte 
la formule de la basmalah (verset 30) – ce qui rétablit l’équilibre entre le nombre de sourates (114) et le 
nombre de basmalah (114).
   Le terme           peut signifier « dégagement de toute responsabilité ». Voilà pourquoi, faute de 
mieux, nous l’avons traduit par « désengagement » : c’est une rupture de pacte, une déclaration de 
rupture de pacte d’avec les mécréants.
   Il s’agit des quatre mois évoqués au verset 2.    Le terme « serment » est employé au sens d’engagement, comme l’explique Ibn Kathîr.

   Dhul-Qi’da, Dhul-Hijja, Muharram et Rajab.

   Ce sont les hypocrites qui sont ici visés, car ils ont prétexté que, s’ils vont à la guerre, ils seront 
tentés par la beauté des esclaves byzantines. 
   La victoire ou le martyre.

          Le peuple de Chou ayb (paix sur lui).
   Le peuple de Loth y habitait. Elles furent renversées par Allah pour punir ce peuple qui pratiquait 
l’homosexualité 

(53) Cela, parce qu’Allah ne 
modifie en rien une faveur dont Il 
a comblé un peuple tant que ce 
dernier n’aura pas modifié ce qui 
est en lui-même. Allah Entend 
Tout et Il est Omniscient.
(54) Tel fut le sort du peuple de 
Pharaon et de ceux qui, avant eux, 
avaient démenti les Signes de leur 
Seigneur. Nous les fîmes périr 
pour leurs péchés, Nous noyâmes 
le peuple de Pharaon et tous 
étaient injustes.
(55) Il n’est pires bêtes pour Allah 
que ceux qui ont (toujours) mécru 
et qui s’obstinent toujours dans 
leur mécréance,
(56) ceux-là avec qui tu as conclu 
un pacte et qui violent à chaque 

fois leur engagement sans craindre (Allah).
(57) Si tu prends le meilleur sur eux, pendant la guerre, inflige-leur un traitement 
tel qu’il dissuaderait ceux qui les suivent, peut-être se souviendront-ils.
(58) Et si tu appréhendes quelque félonie de la part d’un peuple, alors dénonce 
ouvertement et loyalement le pacte qui vous lie, car Allah n’aime pas les traîtres.
(59) Que les mécréants ne s’imaginent surtout pas qu’ils Nous ont distancés (dans 
leur fuite) : ils ne pourront pas mettre au défi (Notre) puissance.
(60) Préparez donc, pour leur faire face, tout ce que vous pouvez comme forces 
et comme (impétueuse) cavalerie, pour dissuader(7)  l’ennemi d’Allah et le vôtre, 
ainsi que d’autres (ennemis) dont vous ne savez rien mais qu’Allah connaît. Vous 
ne dépenserez rien pour la cause d’Allah qui ne vous soit pleinement rendu, et 
vous ne serez point lésés.
(61) Et s’ils penchent pour la paix, penche (de même) pour elle ; mets ta confiance 
en Allah, car c’est Lui Qui Entend Tout et c’est Lui l’Omniscient.

   Elle sera un objet de grande inquiétude aussi bien pour les hommes que pour les Anges.

          « Tenter par quelque tentation » est un emploi du verbe avec son complément interne (comme 
« vivre sa vie », « dormir son sommeil », « aller son chemin »). Nous y recourons ici pour mieux rendre 
la structure arabe dans le verset :
   Juste après ce verset, il est recommandé de se prosterner, soit pendant la lecture ordinaire du 
Coran, soit pendant sa récitation au cours de la Çalât. Il s’agit de la première sur un total de quatorze 
prosternations recommandées durant la lecture du Coran. 

   Car ils étaient deux : le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui) et Abu Bakr.

  ترھبون
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   C’est-à-dire que, quand Il veut, Il s’interpose entre la foi du croyant et la mécréance, et entre le 
mécréant et la foi. Mais Il peut tout aussi bien, s’Il le veut, faire dévier le cœur du croyant en le 
soumettant à l’épreuve de la tentation. Voilà qui justifie l’appel adressé aux croyants au verset suivant : 
les croyants eux-mêmes doivent craindre la tentation, car celle-ci ne menace pas que les mécréants. « Les 
cœurs, disait le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui), sont entre deux Doigts d’Allah, Maître de 
l’Univers. » (hadîth rapporté par l’imam Ahmed d’après Anas Ibn Mâlik.)

 Une tentation qui met l’homme à l’épreuve.    Leur prière n’était pas la Çalât mais un rituel païen. Selon Ibn ‘Abbâs, il s’agit de 
circumambulations autour de la Kaâba que les païens de Qoraïch effectuaient en étant nus, en sifflant 
et en battant des mains.

 Muhammad, (paix et bénédiction d’Allah sur lui).
   Jour de Badr, jour de vérité où il fut possible de discerner entre le bien et le mal. Mais le mot « 
Al-Furqân » est aussi l’un des noms du Coran.
   Les combattants ennemis.

   Nous avons traduit                (turhibûn) par « dissuader », car c’est bien le sens visé dans ce verset. 
Cette traduction montre, à juste titre, que la campagne tendancieuse contre l’Islam se fonde sur une fausse 
interprétation du verbe dont il est question. La racine trilitère « rahaba », entendue abusivement au sens 
de « terrifier », et partant « terroriser », certains traducteurs ont prêté le flanc à cette campagne injuste qui 
voudrait faire passer ce verset pour un appel explicite au terrorisme. Il n’en est rien. L’Islam, religion de 
tolérance, s’inscrit contre toute violence gratuite et injuste. Il revendique seulement le droit à 
l’auto-défense et à la vigilance dissuasive.

   

           Si vous ne combattez pas les mécréants.
   Avant, les Émigrés et les Alliés (Al-Muhâjirûn et Al-Ançâr), considérés comme des parents par la 
foi, pouvaient hériter les uns des autres. Depuis ce verset, cette pratique est, à juste raison, annulée. Car 
elle lésait les vrais parents (par les liens du sang).

         Cette sourate est la seule qui ne commence pas par la formule de la basmalah : Au nom d’Allah, le 
Tout Clément et le Tout Miséricordieux. C’est que, pour plusieurs exégètes, elle n’est que la suite de la 
sourate précédente. Par ailleurs, la sourate An-Naml est la seule qui contient dans le corps de son texte 
la formule de la basmalah (verset 30) – ce qui rétablit l’équilibre entre le nombre de sourates (114) et le 
nombre de basmalah (114).
   Le terme           peut signifier « dégagement de toute responsabilité ». Voilà pourquoi, faute de 
mieux, nous l’avons traduit par « désengagement » : c’est une rupture de pacte, une déclaration de 
rupture de pacte d’avec les mécréants.
   Il s’agit des quatre mois évoqués au verset 2.    Le terme « serment » est employé au sens d’engagement, comme l’explique Ibn Kathîr.

   Dhul-Qi’da, Dhul-Hijja, Muharram et Rajab.

   Ce sont les hypocrites qui sont ici visés, car ils ont prétexté que, s’ils vont à la guerre, ils seront 
tentés par la beauté des esclaves byzantines. 
   La victoire ou le martyre.

          Le peuple de Chou ayb (paix sur lui).
   Le peuple de Loth y habitait. Elles furent renversées par Allah pour punir ce peuple qui pratiquait 
l’homosexualité 

   Elle sera un objet de grande inquiétude aussi bien pour les hommes que pour les Anges.

          « Tenter par quelque tentation » est un emploi du verbe avec son complément interne (comme 
« vivre sa vie », « dormir son sommeil », « aller son chemin »). Nous y recourons ici pour mieux rendre 
la structure arabe dans le verset :
   Juste après ce verset, il est recommandé de se prosterner, soit pendant la lecture ordinaire du 
Coran, soit pendant sa récitation au cours de la Çalât. Il s’agit de la première sur un total de quatorze 
prosternations recommandées durant la lecture du Coran. 

   Car ils étaient deux : le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui) et Abu Bakr.

(62) Et s’ils envisagent de te 
tromper, alors Allah te suffira, 
Qui t’a soutenu en t’accordant 
Son secours et l’appui des 
croyants.
(63) Il a uni leurs cœurs (dans la 
foi). Si tu dépensais tout ce qu’il y 
a sur terre, tu ne saurais unir leurs 
cœurs. Mais Allah, Lui, les a unis, 
car Il est Tout- Puissant et Sage.
(64) Ô Prophète ! Allah et les 
croyants qui t’ont suivi te 
suffisent.
(65) Ô Prophète ! Incite les 
croyants à combattre. Une 
vingtaine (d’hommes) 
persévérants parmi vous 
pourront en vaincre deux cents. 
Une centaine parmi vous pourra 

en vaincre mille parmi les mécréants. Car ce sont des gens qui ne comprennent 
point. 
(66) Allah, maintenant, a allégé votre fardeau car Il sait votre faiblesse. Alors, une 
centaine (d’hommes) persévérants parmi vous pourront en vaincre deux cents ; 
et mille parmi vous en vaincront deux mille, par la permission d’Allah. Et Allah 
est avec ceux qui savent prendre patience.
(67) Il n’incombe pas à un Prophète de faire des prisonniers tant qu’il ne s’est pas 
affirmé en vainqueur sur terre. Vous voulez les biens éphémères de ce bas 
monde, et Allah veut l’autre monde. Allah est Tout- Puissant et Sage.
(68) Si une prescription d’Allah n’avait pas déjà été décrétée, il vous aurait atteint, 
pour ce que vous avez pris (comme rançon), un terrible supplice.
(69) Consommez donc de ce que vous avez récolté comme butin licite et pur. Et 
craignez Allah, car Allah est Absoluteur et Tout Miséricordieux.
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(8)
(9)

            

   C’est-à-dire que, quand Il veut, Il s’interpose entre la foi du croyant et la mécréance, et entre le 
mécréant et la foi. Mais Il peut tout aussi bien, s’Il le veut, faire dévier le cœur du croyant en le 
soumettant à l’épreuve de la tentation. Voilà qui justifie l’appel adressé aux croyants au verset suivant : 
les croyants eux-mêmes doivent craindre la tentation, car celle-ci ne menace pas que les mécréants. « Les 
cœurs, disait le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui), sont entre deux Doigts d’Allah, Maître de 
l’Univers. » (hadîth rapporté par l’imam Ahmed d’après Anas Ibn Mâlik.)

 Une tentation qui met l’homme à l’épreuve.    Leur prière n’était pas la Çalât mais un rituel païen. Selon Ibn ‘Abbâs, il s’agit de 
circumambulations autour de la Kaâba que les païens de Qoraïch effectuaient en étant nus, en sifflant 
et en battant des mains.

 Muhammad, (paix et bénédiction d’Allah sur lui).
   Jour de Badr, jour de vérité où il fut possible de discerner entre le bien et le mal. Mais le mot « 
Al-Furqân » est aussi l’un des noms du Coran.
   Les combattants ennemis.

   Nous avons traduit                (turhibûn) par « dissuader », car c’est bien le sens visé dans ce verset. 
Cette traduction montre, à juste titre, que la campagne tendancieuse contre l’Islam se fonde sur une fausse 
interprétation du verbe dont il est question. La racine trilitère « rahaba », entendue abusivement au sens 
de « terrifier », et partant « terroriser », certains traducteurs ont prêté le flanc à cette campagne injuste qui 
voudrait faire passer ce verset pour un appel explicite au terrorisme. Il n’en est rien. L’Islam, religion de 
tolérance, s’inscrit contre toute violence gratuite et injuste. Il revendique seulement le droit à 
l’auto-défense et à la vigilance dissuasive.

   

           Si vous ne combattez pas les mécréants.
   Avant, les Émigrés et les Alliés (Al-Muhâjirûn et Al-Ançâr), considérés comme des parents par la 
foi, pouvaient hériter les uns des autres. Depuis ce verset, cette pratique est, à juste raison, annulée. Car 
elle lésait les vrais parents (par les liens du sang).

         Cette sourate est la seule qui ne commence pas par la formule de la basmalah : Au nom d’Allah, le 
Tout Clément et le Tout Miséricordieux. C’est que, pour plusieurs exégètes, elle n’est que la suite de la 
sourate précédente. Par ailleurs, la sourate An-Naml est la seule qui contient dans le corps de son texte 
la formule de la basmalah (verset 30) – ce qui rétablit l’équilibre entre le nombre de sourates (114) et le 
nombre de basmalah (114).
   Le terme           peut signifier « dégagement de toute responsabilité ». Voilà pourquoi, faute de 
mieux, nous l’avons traduit par « désengagement » : c’est une rupture de pacte, une déclaration de 
rupture de pacte d’avec les mécréants.
   Il s’agit des quatre mois évoqués au verset 2.    Le terme « serment » est employé au sens d’engagement, comme l’explique Ibn Kathîr.

   Dhul-Qi’da, Dhul-Hijja, Muharram et Rajab.

   Ce sont les hypocrites qui sont ici visés, car ils ont prétexté que, s’ils vont à la guerre, ils seront 
tentés par la beauté des esclaves byzantines. 
   La victoire ou le martyre.

          Le peuple de Chou ayb (paix sur lui).
   Le peuple de Loth y habitait. Elles furent renversées par Allah pour punir ce peuple qui pratiquait 
l’homosexualité 

(70) Ô Prophète ! Dis aux 
prisonniers qui sont entre vos 
mains : « Si Allah sait que dans vos 
cœurs il y a (un quelconque) bien, 
Il vous donnera mieux encore que 
ce qui vous a été enlevé, et Il vous 
pardonnera, car Allah est 
Absoluteur et Tout 
Miséricordieux. »
(71) Et s’ils entendent te trahir, 
(sache qu’) ils ont trahi Allah 
auparavant, Qui vous les a déjà 
livrés. Allah est Omniscient et 
Sage.
(72) Ceux qui ont cru, ont émigré 
et lutté en donnant de leurs biens 
et de leurs personnes pour la 
cause d’Allah, ceux qui leur ont 
donné asile et les ont soutenus, 

ceux-là seront parents et solidaires les uns des autres. Mais ceux qui ont cru et 
n’ont pas émigré, vous ne leur serez en rien redevables d’une telle alliance, tant 
qu’ils n’auront pas émigré. S’ils demandent votre soutien au service de la religion 
(commune), soutenez-les, à condition de ne pas le faire contre des gens avec 
lesquels vous êtes liés par un pacte. Allah Voit tout ce que vous faites.
(73) Ceux qui ont mécru sont parents et solidaires les uns des autres. Si vous 
n’agissez pas de la sorte,(8) il règnera sur terre la discorde et le chaos.
(74) Ceux qui ont cru, ont émigré et lutté pour la cause d’Allah, ceux qui leur ont 
donné asile et les ont soutenus, ceux-là sont les vrais croyants : ils auront le pardon 
et les dons généreux. 
(75) Et ceux qui auront cru par la suite, auront émigré et lutté avec vous pour la 
cause d’Allah, ceux-là seront des vôtres. Mais ceux qui sont unis par les liens du 
sang, ceux-là ont la préséance les uns par rapport aux autres,(9) conformément au 
Livre d’Allah. Allah Sait parfaitement Toute chose.

   Elle sera un objet de grande inquiétude aussi bien pour les hommes que pour les Anges.

          « Tenter par quelque tentation » est un emploi du verbe avec son complément interne (comme 
« vivre sa vie », « dormir son sommeil », « aller son chemin »). Nous y recourons ici pour mieux rendre 
la structure arabe dans le verset :
   Juste après ce verset, il est recommandé de se prosterner, soit pendant la lecture ordinaire du 
Coran, soit pendant sa récitation au cours de la Çalât. Il s’agit de la première sur un total de quatorze 
prosternations recommandées durant la lecture du Coran. 

   Car ils étaient deux : le Prophète (paix et bénédiction d’Allah sur lui) et Abu Bakr.
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